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« ADREC » 
Société à responsabilité limitée  
au capital de 5 000 euros 
11 Rue Emile COMBES 
63100 CLERMONT FERRAND 
 
835 012 857 RCS CLERMONT FERRAND 
 
 

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS 
 
LES SOUSSIGNES :  
 
1°) – Monsieur Mickael MICUCCI 
Demeurant 7 Rue de Font SAINTE-GRAVENOIRE à CEYRAT (63122) 
Propriétaire de .................................................................................................................... 450 Parts sociales 
 
2°) - La société ADREC AUVERGNE 
Dont le siège social est situé 15, Boulevard Ambroise Bruguière, 63000 CLERMONT-FERRAND 
Représentée par Madame Florence MICUCCI 
Propriétaire de ...................................................................................................................... 50 Parts sociales 
 
Détenant ensemble 500 parts sociales, soit la totalité des parts de la société ADREC désignée ci-
dessus, 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société ADREC et conformément aux dispositions de 
l'article L. 223-27 du Code de commerce et de l'article 19 des statuts,  
 
Ont pris à l'unanimité les décisions portant sur l’ordre du jour suivant :  

 
- Modification de la dénomination sociale, 
 
- Modification corrélative des statuts, 
 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
Les Associés décident de modifier la dénomination sociale qui devient, à compter du 1er février 2023, 
"AW". 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
En conséquence, les associés modifient l'article 3 des statuts de la manière suivante : 
 
« ARTICLE 3 - DÉNOMINATION (modifié par décision unanime des associés en date du 
___________________) 
 
La dénomination de la Société est : AW. » 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
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TROISIEME DECISION 
 
Les associés donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 

-oOo- 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les associés. 
 
Il est expressément convenu entre les Parties que, par dérogation aux règles de preuve édictées 
par le Code civil, et plus particulièrement par l’article 1375 dudit Code, l’établissement d’un 
original du présent acte par une Partie ne sera pas requis à titre de preuve des engagements pris 
par ladite Partie.  
 
Les Parties reconnaissent et acceptent que (i) le présent acte est signé par voie de signature 
électronique via la plateforme YOUSIGN® en application des articles 1367 et suivants du Code civil, 
(ii) que la transmission électronique dudit acte ainsi signé vaudra preuve, entre elles, de son 
existence, de son origine, de sa réception et de son intégrité.  
 
En conséquence de ce qui précède, les Parties reconnaissent et acceptent que le présent acte 
portera la date de sa signature par le dernier des signataires.  
 
 
Monsieur Mikaël MICUCCI Pour la société ADREC AUVERGNE 

Madame Florence MICUCCI 
 








































